
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE 
GRUSON 

DEPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 

DEL.2020/2 

L’an deux mil vingt, le vendredi vingt-quatre du mois de juillet à dix-sept heures, le Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Olivier TURPIN, Président du CCAS de Gruson, suite à la convocation qui lui a été faite et dont un exemplaire a été affiché à 
la porte du CCAS et de la Mairie conformément à la Loi. 

Nombre de conseillers en exercice : 9  Date de la convocation : 18/07/2020 

Présents : Olivier TURPIN, Président – Hélène HEROGUER, Philippe SIMOENS, Alain DUFRENE, Marie-Annick 
NOUAUX, Marie-France DEVENDEVILLE, Aimé DUQUENNE – Administrateurs. 

Excusés :  Valère CARETTE qui donne pouvoir à Philippe SIMOENS 

Secrétaire de séance : Hélène HEROGUER 

DELIBERATION N°2020/2 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019. 

Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer. 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2019 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes 
les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

1°  -  Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2019 au 31 Décembre 2019 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire ; 
2°  - Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets 
annexes ; 
3°  - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Social, après avoir entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir 
délibéré par : 9 voix pour - 0 voix contre - 0 abstention, décide d’approuver le Compte de Gestion 2019. 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les ans, mois et jour susdits. 
Pour copie conforme, 

Le Président du CCAS 
Olivier TURPIN 


